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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission et le Conseil procèdent actuellement à un réexamen du cadre législatif (appelé 
"arrangement relatif aux crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public" et négocié dans le 
cadre du Groupe sur les crédits à l'exportation de l'OCDE) afin de le transposer dans le droit de 
l'Union européenne. L'objectif poursuivi est d'offrir aux organismes de crédit à l'exportation des 
États membres de l'Union européenne des garanties juridiques supplémentaires du fait que leurs 
opérations ne seront pas contestées dans le cadre de la procédure de règlement des différends de 
l'OMC. Cette révision donne l'occasion d'appliquer l'article 208 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (traité FUE), en vertu duquel la réduction et l'éradication de la pauvreté 
constituent l'objectif principal de la politique de l'Union dans le domaine de la coopération au 
développement. Cet objectif doit être respecté lorsque l'Union met en œuvre des politiques qui 
sont susceptibles d'affecter les pays en développement. Dans ce contexte, les organismes de 
crédit à l'exportation pourraient être des instruments efficaces de politique publique pour 
contribuer au financement des objectifs internationaux de l'Union (notamment la lutte contre la 
pauvreté et le changement climatique) tout en souscrivant à l'exigence de cohérence dans tous les 
secteurs de l'action extérieure de l'Union. Pour cette raison, ces acteurs doivent être évalués à 
l'aune de ces objectifs.

AMENDEMENTS

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Certains établissements financiers 
multilatéraux et la Banque européenne 
d'investissement ont progressivement 
élaboré une série de références sociales et 
environnementales qui couvrent un vaste 
éventail de domaines, allant des principes
de l'Équateur (2006) - principale norme 
volontaire pour la gestion des risques 
sociaux et environnementaux des projets -
aux politiques de sauvegarde de la 
Banque mondiale, y compris des activités 
sectorielles telles que les 
recommandations formulées par la 
Banque mondiale dans la Revue des 
industries extractives et les 
recommandations de la Commission 
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mondiale des barrages. Ces normes 
sociales et environnementales, dont les 
"approches communes" de l'arrangement 
se font l'écho, s'inscrivent dans un 
processus permanent de révision et de 
mise à jour.

Or. en

Justification

L'inclusion des références sociales et environnementales contribue à renforcer la cohérence 
entre les actions relatives aux crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public et les 
mesures de protection de l'environnement, y compris les conventions et accords 
internationaux pertinents, ce qui concourt au développement durable.

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 ter) Les organismes de crédit à 
l'exportation sont devenus les principaux 
créanciers publics des pays en 
développement. La dette à l'égard de ces 
organismes constitue donc l'essentiel de la 
dette publique des pays en développement. 
Une part importante du financement de 
projets par les organismes de crédit à 
l'exportation dans les pays en 
développement se concentre dans des 
secteurs tels que les transports, les 
énergies fossiles et les mines ainsi que les 
infrastructures à grande échelle comme 
les grands barrages.

Or. en

Justification

Bien que les organismes de crédit à l'exportation soient devenus la principale source de 
financement public pour les pays en développement, les taux d'intérêts qu'ils pratiquent 
demeurent plus élevés que ceux de la Banque mondiale ou du FMI. C'est pourquoi les 
organismes en question sont devenus les principaux créanciers publics de ces pays, et la dette 
à leur égard constitue l'essentiel de la dette publique des pays en développement: selon 
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certaines études, entre 30 et 40 % du total de l'endettement public.

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 3 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 quater) Lors du sommet de Pittsburgh 
des 24 et 25 septembre 2009, les dirigeants 
du G20 se sont engagés à rationnaliser et 
à éliminer progressivement à moyen terme 
les subventions inefficaces aux 
combustibles fossiles, engagement que ces 
mêmes dirigeants ont réaffirmé lors du 
sommet de Toronto des 26 et 27 juin 2010.

Or. en

Justification

La proposition doit garantir que les lignes directrices de l'OCDE reflètent les politiques de 
l'Union en matière de changement climatique mondial adoptées dans le cadre du G20 et de 
ses sommets.

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 3 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 quinquies) Les améliorations apportées 
à l'arrangement doivent garantir une 
parfaite cohérence avec l'article 208 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (ci-après "traité FUE") afin 
de contribuer à la réalisation de l'objectif 
général visant à développer et à 
consolider la démocratie et l'état de droit, 
ainsi qu'à respecter les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales. Des mesures 
supplémentaires doivent dès lors être 
appliquées au sein de l'Union lors de la 
transposition de l'arrangement de 
l'OCDE dans la législation de l'Union 
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afin de garantir la compatibilité entre 
cette dernière et l'arrangement de 
l'OCDE.

Or. en

Justification

La révision donne l'occasion d'appliquer l'article 208 du traité FUE, selon lequel la réduction 
et l'éradication de la pauvreté constituent l'objectif principal de la politique de l'Union dans 
le domaine de la coopération au développement. Cet objectif doit être respecté lorsque 
l'Union met en œuvre des politiques qui sont susceptibles d'affecter les pays en 
développement.

Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 3 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 sexies) Les principes et les normes de 
l'Union qui découlent de l'action et de la 
législation de l'Union, ainsi que d'autres 
exemples de bonnes pratiques au niveau 
international devraient guider tout projet 
financé par un organisme de crédit à 
l'exportation et englober: 
- le principe fondamental de la protection 
de l'environnement consacré par le traité;
- les droits de l'homme fondamentaux 
visés par la charte de l'Union;
- les normes relevant de l'arsenal législatif 
de l'Union dans le domaine 
environnemental et social et applicables 
aux secteurs et aux projets financés par 
les organismes de crédit à l'exportation.

Or. en

Justification

Ces principes reflètent les objectifs généraux de l'Union européenne consacrés dans le 
traité FUE. De plus, ils forment la base des pratiques de la Banque européenne 
d'investissement, comme l'indiquent la déclaration des principes et normes adoptés par la BEI 
en matière sociale et environnementale (2009) et le Manuel des bonnes pratiques 
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environnementales et sociales (2010).  Dans ce contexte, ces principes supérieurs doivent être 
réaffirmés afin de garantir des conditions de concurrence égales aux établissements 
financiers européens.

Amendement 6

Proposition de décision
Considérant 3 septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 septies) Il convient que les organismes 
de crédit à l'exportation appliquent une 
série d'exigences environnementales et 
sociales tout au long du cycle du projet en 
vue de garantir la viabilité de tous les 
projets qu'ils financent. La notification du 
calcul des risques sociaux et 
environnementaux doit être obligatoire.

Or. en

Justification

Les approches communes devraient recommander que l'évaluation des projets financés par 
les organismes de crédit à l'exportation se fasse à l'aune des normes internationales en 
matière de droits de l'homme, dans le but affirmé d'éviter que les projets ne donnent lieu ou 
ne contribuent à des violations des droits de l'homme. Chaque organisme de crédit à 
l'exportation devrait se doter d'une politique claire de prévention des dommages 
environnementaux et des atteintes aux droits de l'homme et faire preuve de la diligence 
requise à cette fin.

Amendement 7

Proposition de décision
Considérant 3 octies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 octies) Les "normes" en matière de 
performances environnementales et 
sociales assurant le respect des exigences 
des organismes de crédit à l'exportation 
doivent être pleinement conformes aux 
principes de la stratégie de développement 
durable de l'Union, de l'accord de 
Cotonou et du consensus européen sur le 
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développement et elles doivent refléter: 
- l'engagement et les obligations de 
l'Union au titre de la convention-cadre 
des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), de la convention 
des Nations unies sur la biodiversité 
(CBD) ainsi que la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD);
- les normes sociales, environnementales 
et les normes du travail consacrées par les 
accords internationaux;

Or. en

Justification
In full consistency and coherence with the provisions of Article 208 TFEU, Official support 
shall  only be provided:
 when ECAs comply with human and social rights, based on international treaties and 

conventions, including the European Convention on Human Rights and the ILO 
Conventions;

 when the officially supported export credits contribute to the financing of international 
objectives to which the EU is committed to, especially regarding climate change and 
poverty alleviation;

 when Environmental and Social Impact Assessments are implemented, prior to the project 
approval, taking dully into account the interests of affected or interested communities;

 the officially supported export credits are consistent with and do not undermine 
development objectives, as identified through project appraisal;

 when ECAs do not contravene obligations under international treaties and agreements 
related to environmental protection, human rights and sustainable development.

Amendement 8

Proposition de décision
Article 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 2 bis
Les mesures supplémentaires devant être 
appliquées dans l'Union afin de 
contribuer à la pleine mise en œuvre de 
l'article 208 du traité FUE figurent dans 
l'annexe II de la présente décision.
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Or. en

Justification

L'annexe vise à lever l'ambiguïté concernant les engagements des organismes de crédit à 
l'exportation vis-à-vis des normes sociales et environnementales en fournissant un cadre clair 
précisant ce que les organismes de crédit à l'exportation sont tenus de faire afin de contribuer 
à l'application de l'article 208 du traité FUE.

Amendement 9

Proposition de décision
Annexe bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission Amendement

Annexe bis
COHÉRENCE ET TRANSPARENCE
PARTIE A) Consultation, transparence et 
accès du public aux informations
La Commission s'engage à communiquer 
au Parlement européen les informations 
sur la mise en œuvre de l'arrangement de 
l'OCDE relatif aux crédits à l'exportation 
bénéficiant d'un soutien public. À cette 
fin, elle élabore un rapport annuel sur 
l'ensemble du soutien public fourni par 
un gouvernement ou en son nom pour 
l'exportation de biens et/ou de services 
relevant du champ d'application de 
l'arrangement. Pour chaque transaction, 
le rapport fournit les informations 
suivantes:
- nom de l'organisme de crédit à 
l'exportation
- date de la transaction
- pays 
- débiteur 
- exportateur/investisseur 
- caution 
- financeur
- type de soutien public (conformément à 
la classification utilisée dans 
l'arrangement de l'OCDE)
- type de transaction



PE448.927v01-00 10/13 PA\831437FR.doc

FR

Des informations complémentaires sont 
fournies sur la cohérence avec les 
politiques de l'Union en matière de 
coopération au développement. L'Union 
européenne offre une base juridique 
solide pour la coopération au 
développement dans le traité FUE. 
Conformément à l'article 208, 
paragraphe 1, du traité FUE, l'Union 
"tient compte des objectifs de la 
coopération au développement dans la 
mise en œuvre des politiques qui sont 
susceptibles d'affecter les pays en 
développement". Comme le prévoit 
l'article 208, paragraphe 2, du traité FUE, 
l'Union et les États membres "respectent 
les engagements et tiennent compte des 
objectifs qu'ils ont agréés dans le cadre 
des Nations unies et des autres 
organisations internationales 
compétentes". Pour chaque transaction, 
les informations complémentaires sont 
notamment:  
• pour les dépenses non productives dans 
les pays pauvres les plus lourdement 
endettés (PPLE) (il s'agit généralement de 
transactions qui ne sont pas conformes 
aux stratégies de réduction de la pauvreté 
et de viabilité de la dette de ces pays et qui 
ne contribuent pas à leur développement 
social et/ou économique): des arguments 
prouvant que le crédit public à 
l'exportation ne contribue pas à la charge 
de la dette globale du pays;
• pour les crédits d'aide liée: la forme de 
l'aide liée (conformément à la 
classification utilisée dans l'arrangement 
de l'OCDE) et le niveau général de 
concessionnalité de l'aide liée;
• des informations sur le respect, par le 
client, de la législation du pays débiteur 
en matière de droits de l'homme et de 
protection de l'environnement. Parmi ces 
informations figure une déclaration par 
laquelle le client s'engage à respecter la 
législation du pays débiteur en matière de 
droits de l'homme et de protection de 
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l'environnement;
• des informations sur le respect, par le 
client, des engagements internationaux du 
pays débiteur en matière de protection de 
l'environnement et de droits de l'homme. 
Parmi ces informations figure une 
déclaration par laquelle le client s'engage 
à respecter les engagements 
internationaux en matière de protection 
de l'environnement et de droits de 
l'homme;   
• des informations sur le respect de la 
législation pénale internationale et celle 
du pays débiteur.  Parmi ces informations 
figure une déclaration par laquelle le 
client s'engage à respecter la législation 
pénale internationale et celle du pays 
débiteur;
• l'assurance qu'aucune clause de 
l'accord ou du contrat du client ne 
confère une immunité juridique en cas de 
violation de la législation du pays débiteur 
ou créditeur;
• pour les projets de barrages: le respect 
des orientations de la Commission 
mondiale des barrages;
• pour les projets liés aux industries 
extractives: le respect des 
recommandations de la Revue des 
industries extractives de la Banque 
mondiale.
Les organismes de crédit à l'exportation 
mettent les informations relatives à 
l'évaluation des projets à la disposition 
des collectivités concernées, des ONG et 
des autres parties intéressées au 
moins 120 jours avant d'approuver une 
demande. Parmi ces informations figurent 
l'évaluation d'impact sur le 
développement durable de chaque projet, 
ainsi que les noms des entreprises 
concernées.
De plus, les évaluations d'impact sur le 
développement durable sont rendues 
publiques avant que les organismes de 
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crédit à l'exportation accordent leur 
soutien.
PARTIE B) Changement climatique 
Les organismes de crédit à l'exportation 
contribuent aux engagements et aux 
obligations de l'Union au titre de la 
convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC), 
conformément à l'article 208 du 
traité FUE.
L'intégration des politiques européennes 
en matière de changement climatique 
dans ses opérations inclut:
• des rapports annuels détaillés sur 
l'empreinte carbone complète des projets 
bénéficiant du soutien des organismes de 
crédit à l'exportation ou sur les effets 
locaux et régionaux de projets 
individuels; 
• une analyse de l'empreinte carbone à 
inclure dans la procédure d'évaluation 
environnementale afin de déterminer si 
les propositions de projet portent les 
améliorations en matière d'efficacité 
énergétique à leur maximum;
• l'introduction d'une liste d'exclusion des 
types de projets/technologies qu'ils ne 
soutiendront pas, y compris la 
suppression progressive des transactions 
financières pour les projets relatifs aux 
combustibles fossiles;
• la fixation d'objectifs clairs de réduction 
des émissions de CO2 sur le long et le 
court termes et un plafond annuel 
d'émission;
• la définition de procédures d'évaluation 
afin de tenir compte des besoins des pays 
en développement en matière de 
changement climatique et de 
développement, tels qu'identifiés dans les 
programmes d'action nationaux 
d'adaptation de la CCNUCC et les 
documents de stratégie par région et par 
pays de l'Union;
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• la fixation d'objectifs en matière de 
sources d'énergie renouvelables, 
conformément aux programmes 
stratégiques régionaux/nationaux.

Or. en

Justification

The annex includes a wide range of issues aimed at complying with Article 208 TFEU and 
plug important gaps such as the absence of any reference to human rights standards within 
the Common Approaches. The annex also seeks to establish an arrangement by which the EU 
should provide an annual report on transactions by or on behalf of a government for export of 
goods and/or services within the scope of the Arrangement. Also, the scope of the Common 
Approaches must be widened to ensure that all official support provided by ECAs is covered, 
not only transactions with a repayment term of two years or more. Finally, the part devoted to 
climate change highlights the EU's international commitments on climate change in order to 
phase out fossil fuel subsidies over the medium term and provide targeted support to enable 
the poorest countries adapt to climate change.


